
  

 

COMMISSION DES FINANCES 

 
RÉUNION DU 6 juillet 2021 

 
Présents : Mmes BASTOS – ESCROIGNARD - MM. MOREIRA – CASTELLI – PODAN-MAVOUNZY 
      
Assiste : Mme GONZALEZ (Comptable). 
 
Excusé :  M. CHUPPE 
 

La commission informe que toutes les décisions de première instance sont susceptibles d’appel devant 
le comité d’Appel Chargé des Affaires Courantes dans les conditions de forme, de délai et de droit, 

prévues à l’article 31 du Règlement Sportif du District du Val-d’Oise de Football. 
 
 
 
 

RAPPEL 
 

Nous vous rappelons que tous les courriers adressés à la commission doivent l’être sur du papier à l’entête 
du Club, dans le cas contraire le courrier ne sera pas traité. 
 
Seuls les mails envoyés par le biais de la messagerie officielle attribuée à chaque club seront traités. 

 
 

INFORMATION 
 

Pour toute nouvelle affiliation, nous vous rappelons qu’un chèque de caution de 150 Euros sera demandé. 
 
 
 

COURRIERS DES CLUBS 
 
 
 

- 560466 – MY SARCELLES FUTSAL – Mail du 25/06/2021 – contestation compte club ; 
 
Concernant l’amende de 46€, il s’agit des frais d’indemnité d’arbitre. Après vérification du Procès-Verbal 
Futsal du 19/10/20, confirmation du match reporté. 
La somme de 46€ sera crédité sur votre compte club. 
 
La somme de 20€ correspond à une absence de délégué sur le match n° 534741 du 16/10/20 et non à une 
absence à une réunion FMI. 
La somme reste due. 

 
 

- 550638 – US PERSAN 03 – Règlement compte club. 
      

Votre demande ne précisant pas de date de règlement de la somme due, la Commission vous octroie, à titre 
exceptionnel un délai de règlement au plus tard le 16 août 2021. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



  
 
 
 
 

 

CLUBS EN INFRACTION NON RÈGLEMENT COMPTE CLUBS 
 
 
Liste des clubs en infraction à ce jour après la  relance du 22 juin 2021 via la messagerie officielle avec 
une date de règlement arrêtée au vendredi 2 juillet 2021 : 
 

- 500575 – CORMEILLAIS ACS 
- 512259 – MONTIGNY LES CORMEILLES 
- 517377 – MONTMAGNY SPORTS 
- 519844 – OSNY FC 
- 522695 – GARGES LES GONESSE FCM 
- 526262 – BOUFFEMONT ACF 
- 530273 – PARMAIN AC 
- 531088 – NEUVILLE SUR OISE AS 
- 538505 – VAUREAL FCM 
- 547630 – MACCABI SARCELLES 
- 550552 – FUTSAL CLUB ELITE SANNOIS 
- 552355 – CHENNEVIERS LES LOUVRES 
- 560341 – BE IN SPORTS 
- 560466 – MY SARCELLES FUTSAL 
- 560603 – SAINT BRICE A SO 
- 560604 – SAINT GRATIEN FC 
- 560607 – SARCELLES JEUNES ESPOIRS 
- 564044 – PARIS CLUB GOUSSAINVILLE FUTSAL 
- 580882 – MARCOUVILLE CITY C.P AGGLO. 
- 581724 – ASC BRUYERES SUR OISE 
- 581840 – ENTENTE BEAUMONT MOURS 
- 590206 – COMMUNAUX ST GRATIEN 
- 680843 – PERSONNEL HOSPITALIER GONESSE 

 
 
 
 

Informations transmises aux Commissions suivantes pour application des pénalités : 

* Commission Départementale du Calendrier et organisation des Compétitions 

* Commission Départementale Futsal 

 

 
 
 
 

Prochaine réunion sur convocation 


